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Royaume de Belgique      AANNEXE 35 

Commune : 
Réf. :    DDOCUMENT SPECIAL DE SEJOUR 

Délivré en application de l’article 111, de l’arrêté royal du 8 octobre 1981. 
Nom : ..................................................................Prénom : .................................................... 
Date de naissance : ...........................................Lieu de naissance : ........................... 
Nationalité : ...............................Demeurant à : ......................... NN :  .................. 

a introduit, auprès du Conseil du Contentieux des Etrangers, un recours à l’encontre 
d’une décision visée l’article 39/79, § 1er, alinéa 2, de la loi sur le séjour. 
L’intéressé(e) n’est ni admis(e), ni autorisé(e) au séjour mais peut demeurer sur le 
territoire du Royaume dans l’attente d’une décision du Conseil du Contentieux des 
Etrangers. 
Le présent document est valable jusqu’au : ……………………….. 
Le présent document ne constitue en aucune façon un titre d’identité ou un titre de 
nationalité. 

A …………………………………, le…………………………….. 
Le Bourgmestre ou son délégué, 
Photo 
Sceau 
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Le 11 octobre 2013
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• Ahmed : Marocain  
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n°97 956 du 27 février 2013  
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Raisons : force majeure, circonstances humanitaires 
ou personnelles graves 
Demande à l’administration communale (avant expiration) 

Traitement de la demande par l’OE 
Conditions :  
 - passeport valable encore 3 mois 
 - moyens de subsistance suffisants 

  - assurance maladie en voyage valable 
Communication de la décision par la commune 
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